
 
AVIS PUBLIC 

 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 114-3-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE PLAN 
D’URBANISME NUMÉRO 114-1 TEL QU’AMENDÉ, AFIN D’ABORDER LES ENJEUX 
RELATIFS À LA DISPONIBILITÉ DE LA RESSOURCE EN EAU POTABLE SUR LE 
TERRITOIRE, AINSI QU’À IDENTIFIER DES ORIENTATIONS ET ACTIONS 
SPÉCIFIQUESPORTANT SUR CES DERNIERS 

 
AVIS est par les présentes donné, aux personnes intéressées : 
 
QU’à sa séance ordinaire tenue le 18 janvier 2023, le conseil municipal de la Ville de Sutton a 
adopté, par la résolution numéro 2023-01-008, le projet du règlement numéro 114-3-2023 intitulé 
« Règlement modifiant le règlement sur le plan d’urbanisme numéro 114-1 tel qu’amendé, afin 
d’aborder les enjeux relatifs à la disponibilité de la ressource en eau potable sur le territoire, ainsi 
qu’à identifier des orientations et actions spécifiques portant sur ces derniers ».  
 
AVIS est, par la présente, donné de la tenue d’une assemblée publique de consultation, le 23 mars 
2023, à 19h00, à la salle du conseil municipal de l’Hôtel de Ville situé au 11, rue Principale Sud. 
 
QU’au cours de l’assemblée publique, la personne désignée expliquera le projet de règlement et les 
conséquences de l’adoption d’un tel règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer à ce sujet. 
 
QUE le projet de règlement a pour objet d’aborder les enjeux relatifs à la disponibilité de la 
ressource en eau potable pour desservir le secteur Montagne. 
 
QUE le projet de règlement a aussi pour objet d’identifier des orientations spécifiques découlant 
desdits enjeux et d’y associer des actions spécifiques. 
 
Le document de présentation et une copie du projet de règlement sont disponibles pour consultation 
sur la page web suivante :  https://sutton.ca/assemblee-publique-de-consultation--reglement-114-
3-2023-modifiant-le-reglement-sur-le-plan-durbanisme-numero-114-1  
 
Donné à Sutton, ce 9e jour du mois de mars de l’an 2023. 
 
 
 
 
Jonathan Fortin, LL.B., OMA 
Directeur général adjoint | 
Greffier et directeur des affaires juridiques 
  


